
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Décret no 2015-1155 du 17 septembre 2015 relatif aux exceptions à l’application du principe 
« silence vaut acceptation » sur le fondement du II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
(demandes présentées par les ayants droit ou ayants cause d’agents publics territoriaux ; 
demandes s’inscrivant dans des procédures d’accès à un emploi public territorial) 

NOR : PRMG1512442D 

Publics concernés : agents publics relevant de la fonction publique territoriale et leurs ayants droit ou ayants 
cause dans leurs relations avec les autorités territoriales et des établissements publics dont ils relèvent ; candidats 
aux emplois relevant de ces autorités. 

Objet : procédures dans lesquelles le silence de l’administration vaut rejet pour des motifs tenant à l’objet de la 
décision ou de bonne administration. 

Entrée en vigueur : le texte s’applique aux demandes présentées à compter du 12 novembre 2015. 
Notice : la loi du 12 novembre 2013 habilitant le Gouvernement à simplifier les relations entre l’administration 

et les citoyens prévoit que le silence gardé pendant plus de deux mois par l’administration sur une demande vaut 
acceptation. Des dérogations à ce principe peuvent être prévues pour des motifs tenant à l’objet de la décision ou 
pour des motifs de bonne administration. Le décret prévoit deux cas, dans le domaine du droit de la fonction 
publique territoriale, dans lesquels le silence gardé par l’administration vaut décision de rejet : les demandes 
présentées par un ayant droit ou un ayant cause d’un agent public et celles relatives aux procédures d’accès aux 
emplois publics des autorités territoriales et leurs établissements publics. 

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l’intérieur et de la ministre de la décentralisation et de la 

fonction publique, 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment le II de son article 21 dans sa rédaction résultant de l’article 1er de la loi no 2013-1005 
du 12 novembre 2013 ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 23 juillet 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – En application des dispositions du II de l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, le silence 
gardé pendant deux mois par l’autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet : 

1o Lorsque la demande est adressée par une personne en qualité d’ayant droit ou ayant cause d’un agent relevant 
de l’une des autorités mentionnées à l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ; 

2o Lorsque la demande s’inscrit dans une procédure d’accès aux emplois relevant de cette autorité. 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret s’appliquent aux demandes présentées à compter du 
12 novembre 2015. 

Art. 3. – Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur, la ministre de la décentralisation et de la fonction 
publique et la secrétaire d’Etat chargée de la réforme de l’Etat et de la simplification sont responsables, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 17 septembre 2015. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 
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Le Premier ministre, 
MANUEL VALLS 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La secrétaire d’Etat 
chargée de la réforme de l’Etat 

et de la simplification, 
CLOTILDE VALTER   
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